
Le SERCE met à disposition de la profession 
une nouvelle plaquette “Travaux à proximité 
des réseaux”
Réalisée en collaboration avec la FNCCR, cette version actualisée du 
document publié en 2016 s’adresse aux syndicats départementaux 
d’énergie, aux collectivités locales et aux entreprises de travaux.
Il précise les rôles et responsabilités de chaque intervenant au cours des  
9 étapes d’un projet. On y trouve également une synthèse des questions  
les plus fréquentes sur la mise en œuvre de la réglementation DT-DICT.

Limiter les risques lors de la conception, la préparation et la 
réalisation des travaux
Chaque année en France, plus de 16 000 réseaux souterrains ou aériens 
sont endommagés à l’occasion de travaux*. Afin d’améliorer la sécurité 
lors de travaux à proximité des réseaux, les pouvoirs publics ont fait évoluer 
régulièrement la réglementation applicable aux trois principaux acteurs 
directement concernés : exploitants, maîtres d’ouvrage et entreprises.
Cette nouvelle version prend en compte ces changements.

Un accès simplifié, étape par étape, à la réglementation depuis 
la conception du projet jusqu’à l’exécution des travaux
Ce vade-mecum donne quelques clefs sur l’application de la réglementation : 
les définitions, rôles et missions des principaux acteurs concernés, un 
tableau synthétique de l’ensemble de la procédure et diverses précisions 
complémentaires.
Le dispositif s’applique aux travaux souterrains et à tous travaux à proximité 
des réseaux aériens.
La bonne application de la réglementation est l’occasion d’éviter des 
blessures graves subies par les travailleurs ou les riverains, des atteintes 
à l’environnement, des dégâts matériels ainsi que des interruptions de 
service préjudiciables.

*Sources OPPBTP 2020.

ABRÉVIATIONS
ATU : Avis de Travaux Urgents

CTF : Clauses Techniques et Financières
DCE : Dossier de Consultation des Entreprises

DICT : Déclaration d’Intention de Commencement de 
Travaux

DT : Déclaration de travaux
GU : Guichet Unique

IC : Investigations Complémentaires
ML : Mesures de Localisation

MOA : Maître d’Ouvrage
MOE : Maître d’œuvre

OL : Opérations de Localisation
RP : Responsable de Projet

TMD : Transport de Matières Dangereuses
L e r e s p o n s a b l e  d e  
projet  (en général le 
Maître de l’Ouvrage) doit 
impérativement lors de l’étude 
d’un projet consulter le Guichet 
unique (auprès duquel il doit être 
inscrit) et adresser une décla-
ration de projet de travaux via le 
cerfa 14434*03 (la DT) aux ex-
ploitants des réseaux dont la si-
tuation ne relève pas d’exemption  
de DT1.

Les ex ploi ta n ts des  
réseaux  répondent au 

responsable de projet

•  au moyen d’un récépissé au-
quel sont joints des plans ex-
ploitables (1/50e à 1/200e en 
milieu urbain…),

•  sur prise de rendez-vous par 
leur soin, au moyen d’une visite 
sur site.

À l’issue de cette démarche, le 
responsable de projet dispose 
de plans et connaît la classe de 
précision des réseaux concernés.
Si les plans ne sont pas en classe A, 
l’exploitant des réseaux peut 
demander des IC (Investigations 
Complémentaires) qu’il devra 
prendre à sa charge.
À défaut de réponse dans le délai 
réglementaire, le responsable de 
projet doit relancer les exploi-
tants des réseaux concernés 
sous peine de ne pouvoir mener 
son projet à son terme.

Si les réseaux, sensibles 
ou non, ne sont pas tous 
cartographiés en classe A et 
que les travaux sont prévus dans 
la zone d’incertitude de réseaux 
existants, cela peut remettre en 
cause le projet, ou en modifier les 
conditions de sécurité.
Le responsable de projet doit 
lancer, quand il n’y a pas de dé-
rogation possible, des IC pour 
localiser lesdits réseaux ou les 
faire repérer par l’exploitant 
des réseaux (RDV sur place) ou 
renoncer à son projet.
Si les IC n’ont pas été concluantes, 
le responsable de projet peut 
aussi réaliser des OL.
En cas de découverte de bran-
chement à plus de 1 m du tracé 
théorique, il convient d’arrêter le 
chantier de prévenir le respon-
sable de projet, et des IC doivent 
être effectuées par l’exploitant 
des réseaux, à ses frais dans les 
48 heures.

L e r e s p o n s a b l e  d e  
projet élabore son projet 

en évitant les zones d’incer-
titudes des réseaux existants. Il 

joint à son DCE (ou à son marché 
ou à son bon de commande) une 
copie de l’ensemble des DT, des 
récépissés et des plans fournis 
par les exploitants des réseaux 
ainsi que, le cas échéant, les ré-
sultats des IC et/ou OL et les PV 
des rendez-vous sur place.

Avant tout démarrage 
du chantier, l’exécutant 
des travaux doit consulter 
le Guichet unique et adresser 
une DICT (déclaration d’intention 
de commencement de travaux) à 
tous les exploitants des réseaux 
pour lesquels les travaux ne re-
lèvent pas d’exemption de DICT 
(ATU…).

Les exploitants des ré-
seaux répondent à la DICT 

au moyen d’un récépissé et 
de plans qui doivent indiquer 

la classe de précision cartogra-
phique de leur réseau. À défaut 
de réponse des exploitants 
des réseaux, après relance par  
l’exécutant des travaux, celui-ci 
doit marquer un point d’arrêt avec 
le responsable de projet pour 
les réseaux sensibles.

L’exécutant des travaux 
analyse les réponses à la 
DICT et signale tout écart 
dans la localisation des réseaux 
avec les indications figurant dans 
les pièces du marché ainsi que 
dans les récépissés de DT et les 
plans qui y sont joints. Ces écarts 
doivent être pris en compte par le 
responsable de projet via des 
Clause Techniques et Financières 
particulières notamment.
Les modalités de mise en place 
et d’encadrement de ces CTF sont 
précisées dans les fascicules du 
Guide technique de la réglemen-
tation anti-endommagement.

Avant tout début d’exé-
cution des travaux, le  

responsable de projet ou, 
dans le cas d’une réponse à 

DICT par visite sur site, l’exploi-
tant des réseaux, doit réaliser un 
marquage-piquetage qui permet 
de matérialiser en planimétrie 
les ouvrages enterrés. Ce mar-
quage-piquetage fait l’objet d’un 
compte-rendu contradictoire 
avec l’exécutant des travaux.
Celui-ci doit être maintenu tout au 
long de la réalisation des travaux 
par l’exécutant des travaux.

L’exécutant des travaux 
e xé c u te l e s  t r av au x 
a v e c  l e s  p r é c au t i o n s 
nécessaires en tenant compte 
du marquage-piquetage ainsi 
que des recommandations 
techniques des exploitants des 
réseaux et signale (téléphone, 
cerfa, courrier, courriel…) au 
responsable de projet tout écart 
dans la localisation des réseaux 
avec les pièces du marché et/ou 
les récépissés et plans DT-DICT 
pour que ce dernier puisse en 
tenir compte.

1-https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/R17295
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Travaux à proximité des réseaux : les 9 grandes étapes du projet avec des rôles bien identifiés
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Le décret du 5 octobre 2011 a profondément 
modifié le Code de l’Environnement par la mise 
en place de la réglementation sur les travaux à 
proximité des réseaux. Le présent vade-mecum 
donne quelques clefs de cette réglementation : 
les définitions, rôles et missions des principaux 
acteurs concernés, un tableau synthétique 
de l’ensemble de la procédure et diverses 
précisions complémentaires afin de vous aider à 
vous retrouver dans une réglementation parfois 
foisonnante. Le dispositif s’applique aux travaux 
souterrains et à tous travaux à proximité de 
réseaux aériens.
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La nouvelle version de ce vade-mecum vise en premier lieu 
les nouveaux arrivants sur le sujet. Le but est de faire comprendre la 
réglementation et le rôle de chacun, de donner un accès simplifié étape 
par étape à la réglementation depuis la conception du projet jusqu’à 
l’exécution des travaux, afin que ceux-ci soient réalisés en sécurité et 
sans risque d’endommagement des réseaux existants. C’est lorsque 
chaque intervenant connaît et assume son rôle que la réglementation 
permet de protéger les salariés de nos entreprises qui sont au fond 
des fouilles ainsi que les riverains et les réseaux existants. L’évolution 
de la réglementation est prise en compte et notamment le fait que les 
investigations complémentaires participent désormais directement à la 
mise à jour de la cartographie des réseaux. On pourrait dire que les 
exploitants ont ainsi “délégué” cette mise à jour aux responsables de 
projet.
Respecter la réglementation, prévoir des techniques douces à proximité 
des réseaux existants c’est, à l’heure du tout numérique, la seule solution 
pour pouvoir compter sur des réseaux fiables et pérennes !

La FNCCR se félicite de cette collaboration avec le SERCE pour la 
mise à jour de ce vade-mecum. Il est un outil de vulgarisation et de 
pédagogie qui est aussi indispensable aux maîtres d’ouvrages qu’aux 
entreprises. Les 800 collectivités adhérentes de la FNCCR conduisent 
au quotidien des travaux sur les réseaux et sont potentiellement 
tout à la fois responsables de projet, exploitants et exécutants de 
travaux. Qu’ils s’agissent des élus en responsabilité ou des services 
techniques, les acteurs publics sont particulièrement attentifs 
à ces enjeux de sécurité et de respect de la réglementation. Ce 
document va assurément contribuer à l’amélioration des pratiques, 
à la protection des personnels, à la sensibilisation des parties 
prenantes et à la qualité des services publics locaux de distribution  
d’énergie (électricité, chaleur, froid), de télécommunication, d’eau et 
d’éclairage public.
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Le SERCE représente les entreprises de la transition énergétique et numérique. Il réunit 260 entreprises (PME et grandes 
entreprises de la profession) réparties sur plus de 900 sites en France.
Elles interviennent dans les travaux et services liés aux installations industrielles et tertiaires, aux réseaux d’énergie 
électrique et aux systèmes d’information et de communication. L’alliance de leur savoir-faire dans l’énergie et le digital 
leur permet de proposer de nouvelles solutions énergétiques et numériques qui répondent aux enjeux des territoires et des 
entreprises. Leur capacité à innover dans le “smart” favorise les échanges entre les bâtiments et quartiers, entre la ville et 
les réseaux (énergie, éclairage public, éco-mobilité…).

Membre de la Fédération Nationale des Travaux Publics (FNTP) - Membre associé de la Fédération des Industries 
Électriques, Électroniques et Communication (FIEEC).

Chiffres clés des entreprises adhérentes au SERCE - CA France : 20 Mds€.

Thibaut Massot
Membre du SERCE

Danielle Mametz
Vice-présidente de la FNCCR
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